
 
 
 
 

PROGRAMMATION PLURIANNUELLE 

DE Lô£NERGIE DE MARTINIQUE 

Préfiguration  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

2019 - 2023  

2024 - 2028  
 
 

ï NOVEMBRE 2021 ï 
VERSION 0.8 

 
 
 
 
 

  



 
tǊŞŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ ŘŜ aŀǊǘƛƴƛǉǳŜ  2/39 

 

  



 
tǊŞŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ ŘŜ aŀǊǘƛƴƛǉǳŜ  3/39 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La transition énergétique est un mouvement dans lequel la Martinique est désormais résolument 

engag®e. Port®e par la lutte contre le r®chauffement climatique et de la n®cessit® dôagir, elle sôinscrit 

dans une dynamique internationale consacr®e r®cemment par lôAccord de Paris sur le climat, et 

correspond à une exigence historique. 

 

Ce changement sans précédent implique de suivre une trajectoire ambitieuse, fixée par la loi de 

transition énergétique pour la croissance verte adoptée en 2015 : elle consiste à réduire nos émissions 

de gaz ¨ effet de serre, ¨ r®duire nos consommations dô®nergie et ¨ développer les énergies 

renouvelables et ainsi atteindre lôautonomie ®nerg®tique ¨ lôhorizon 2030. 

 

Il sôagit aujourdôhui de d®terminer les moyens et la m®thode qui nous permettront dôatteindre ces 

objectifs : côest tout lôobjet de la programmation pluriannuelle de lô®nergie qui doit °tre r®vis®e dans 

les prochains mois. 
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RESUME DES PROPOSITIONS 
Dans une d®marche dôaccessibilit® du document, cette premi¯re partie dresse un r®sum® des points 

abordés et argumentés dans les chapitres suivants. Le comité technique propose de : 

En ce qui concerne la rédaction même du document de : 

1. Prendre en compte et mettre en cohérence la PPE1  avec les différents documents (SNBC2 , 

S2REnR3, Cadre de compensation MDE4, positions adoptées en PTME5, PPGDM6, PADDMA7). 

2. Lister des éléments à prendre en compte pour la révision intégrant : 

A) les retours dôexp®rience des partenaires ayant particip® ¨ la premi¯re ®dition, 

B) les retours dôexp®rience des autres ZNI8, 

C) les observations et remarques liées aux consultations de la première édition, 

D) la bibliographie des études réalisées, 

E) les évolutions structurelles 

F) lô®volution des mentalit®s, 

G) les travaux issus des assises de lôoutre-mer. 

3. Structurer le document principal par un sommaire prenant en compte lôensemble des remarques. 

En ce qui concerne la gouvernance de la révision de : 

4. Élargir le comité de pilotage à Martinique Transport et à un représentant de la profession de 

lô®nergie (hors EDF-SEI). 

5. S®parer les travaux de r®daction du document, des travaux du comit® technique par la cr®ation dôun 
comité de relecture restreint (AMO-CTM-État), 

6. Impliquer les ®lus par lôinterm®diaire dôune formation pr®alable, 

7. Impliquer les parties prenantes via des ateliers, des consultations et points dô®tapes, 

8. Impliquer le public via la procédure de concertation obligatoire préalable, 

9. Impliquer le public de la procédure en organisant un cycle de conférences thématiques. 

10. Définir un calendrier prévisionnel réaliste mais dense. 

En ce qui concerne la conversion des objectifs en projets opérationnels de : 

11. Créer ou développer des outils permettant une r®elle mise en îuvre des objectifs : 

A) instance de présentation des projets en amont, 

B) déclinaison annuelle et obligation de rendre compte, 

C) schéma de déploiement des EnR intégré directement dans la PPE, 

D) identification et optimisation des dispositifs et outils de financement, 

E) ®laboration dôun cadastre solaire, 

F) ateliers permettant de lister des propositions de pistes dôutilisation de lôhabilitation ®nergie 
de la CTM9, 

G) poursuite des travaux réalisée dans le cadre du Comité MDE en Martinique, 

H) capitalisation des expériences des autres ZNI et RUP10, 

I) démarches partenariales avec les producteurs,  

                                                 
1PPE Υ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ 
2SNBC : Stratégie Nationale Bas-Carbone 
3S2REnR : Schéma de Raccordement au Réseau des Énergies Renouvelables 
4MDE ΥaŀƞǘǊƛǎŜ 5Ŝ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ 
5PTME : Programme Territorial de Maîtrise de ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ 
6PPGDM : Plan de Prévention et de Gestion des Déchets de Martinique 
7PADDMA Υtƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ a!ǊǘƛƴƛǉǳŜ 
8ZNI: Zone Non Interconnectée 
9CTM : Collectivité Territoriale de Martinique 
10RUP : Région UltraPériphérique 
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LôOBJECTIF DU DOCUMENT DE 
PREFIGURATION 
 

Son élabor ation  

Ce document de pr®figuration a ®t® ®labor® par lôensemble des membres du comit® technique de la 

gouvernance de lô®nergie en Martinique, ¨ savoir : 

 la Collectivité Territoriale de Martinique (CTM) 

 la Direction de lôEnvironnement, de lôAm®nagement et du Logement (DEAL) 

 la d®l®gation r®gionale de lôAgence de l'Environnement et de la Ma´trise de l'£nergie 
(ADEME) 

 le Syndicat Mixte dô£lectricit® de la Martinique (SMEM) 

 Électricité de France (EDF) 

 

Fruit dôune d®marche partenariale faisant suite ¨ plusieurs s®ries dô®changes, ce document fera lôobjet 

dôune validation par le comit® strat®gique du Programme Territorial de la Ma´trise de lô£nergie. 

 

Enjeux et objectifs de la préfiguration de la révision  

La révision de la PPE permettra de réévaluer les objectifs établis pour la deuxième période (2019-

2023), mais surtout de définir les objectifs pour la troisième période (2024-2028). La loi relative à la 

transition ®nerg®tique dôao¾t 2015 fixe un objectif dôautonomie ®nerg®tique totale du territoire ¨ 

lôhorizon 2030, soit deux ann®es apr¯s lô®ch®ance de cette troisi¯me p®riode. 

Au regard de lôimportance capitale des enjeux et du retour dôexp®rience de lôexercice pr®c®dent, il 

est indispensable de cadrer techniquement les travaux de cette révision : côest lôobjet de ce document 

de préfiguration. 

Servant ®galement de support ¨ lôassistance ¨ ma´trise dôouvrage, cette pr®figuration ®tablit : le cadre 

r®glementaire, la proc®dure, la m®thodologie dô®laboration, les observations et remarques r®alis®es 

dans le cadre de la premi¯re ®dition, le retour dôexp®rience de lôensemble des membres de la 

gouvernance ainsi que la structure du document final. 
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ETAT DES LIEUX  
Bilan Energétique 2020  

CHIFFRES CLES 2020 
 

¶ Superficie en km² : 1 128 km² 
 

 

¶ Démographie : 

 

  
 

 

Figure : Évolution de la population et du nombre de ménages  

(Source INSEE) 

¶ Comptes économiques rapides : 

 
 

Figure : Évolution du PIB et des consommations des ménages et adminis-

trations publiques (Source INSEE) 

 

 

¶ Taux de dépendance aux énergies importées en 2020 : 92,5% - (93,3% en 2019) 

¶ Taux de dépendance aux énergies fossiles en 2020 : 82,9% (85,6% en 2019) 

 

¶ Consommation dô®nergie primaire en 2020 : 7 451,5 GWh ï 640,8 ktep (8 795,2 

GWh en 2019) 
Intensité énergétique par habitant : 1,79 tep/hab. ï (2,08 tep/hab. en 2019) 

Intensit® ®nerg®tique par PIB en millions dôeuros courants : 78,0 tep/Mú ï (83,3 tep/Mú en 2019) 
 

 
 

Sources : SARA/ Producteurs dô®lectricit®/ Douanes/ Obserôver - Auteur : OTTEE 

*Compte tenu de leur composition (plastiques, alimentairesé), les d®chets m®nagers sont consid®r®s ¨ 50% dôorigine renouvelable et 50% 

dôorigine fossile. 

ktep = 1 kilotep = 1 000 tep (tonnes équivalent pétrole)  
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¶ Consommation dô®nergie finale en 2020 : 5 184,8 GWh ï 445,9 ktep (6 248,1 GWh 

en 2019) 
Intensité énergétique par habitant : 1,24 tep/hab. (1,48 tep/hab. en 2019) 

Intensit® ®nerg®tique par PIB en millions dôeuros courants : 54,3 tep/Mú (59,2 tep/Mú en 2019) 
 

¶ Production électrique en 2020 : 1 512,1 GWh ï 130 ktep (1 534,3 GWh en 2019) 

Consommation électrique en 2020 : 1 371,7 GWh ï 118,0 ktep (1373,0 GWh en 2019) 
Consommation électrique par habitant en 2020 : 3,82 MWh/hab. (3,78 MWh/hab en 2019) 

 

 
Production électrique 2020 par ressource 

(Données sources : EDF/ Producteurs dô®lectricit® ï Auteur : 

OTTEE) 

 

 
Évolution de la production électrique par ressource 

(Données sources : EDF/ Producteurs dô®lectricit® ï Auteur : 

OTTEE) 

 
*La production électrique totale des déchets ménagers est considérée à 50% comme renouvelable et à 50% comme fossile. Bien que la production 
®lectrique soit de 8,9 GWh en 2020, seuls 4,45 GWh sont consid®r®s comme dôorigine renouvelable.  

 

 

¶ Taux des énergies renouvelables dans la production électrique : 23,1% 

 
Depuis 2018, la part des EnR dans la production électrique a fortement progressé pour atteindre 23,1% en 2020. Pour 

rappel, lôobjectif territorial ¨ atteindre en 2023 est de 55,6% dô®nergies renouvelables dans la production électrique. 

 

¶ Consommation locale de carburants : 3 324 GWh ς 285,9 ktep (-20,3 % par rapport à 

2019) 

 
 
 
 

Répartition de la consommation de carburants en 2020 
(Données sources : SARA - Auteur : OTTEE) 

 
Évolution de la consommation de carburants entre 2012 et 2020 

(Données sources : SARA - Auteur : OTTEE ) 
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¶ Émissions de CO issues de la combustion dô®nergie11 en 2020 : 1,88 millions de 

tonnes  
Émissions de CO issues de la combustion dô®nergie en 2019 : 2,24 millions de tonnes 
 

Émissions de CO  par habitant en 2020 : 5,25 tonnes 
Émissions de CO par habitant en 2019 : 6,17 tonnes 

 

¶ Parc total de chauffe-eaux solaires : 64 042 unités (+ 19,6% par rapport à 2019 ς Soit 10 

500 installations supplémentaires entre 2019 et 2020) 
Production électrique évitée en 2020 : 102 GWh  

 

¶ Nombre de bornes de recharges publiques12 en 2020 : 25 (avec 54 points de re-
charges) 

 

 

Bilan de la PPE (2015 ï 2020) 

TRANSITION ENERGETIQUE  
https://transitionenergetiquemartinique.mq/ 

 

¶ Le Schéma Régional Climat Air Énergie (SRCAE) 

Le cadre du Sch®ma R®gional Climat Air £nergie a ®t® d®fini par la loi du 12 Juillet 2010 portant sur lôenga-

gement national pour lôenvironnement. 

Lôobjectif de ce sch®ma est de définir les orientations locales aux horizons 2020 et 2050 qui serviront de 

cadre stratégique aux collectivités territoriales dans les domaines énergétique et environnemental. 

 

Les objectifs globaux sont les suivants :  

¶ Atteindre lôautonomie ®nerg®tique, 

¶ Renforcer le d®veloppement local autour de la consommation, de la production et de lôam®nagement 

éco- responsable, 

¶ Réduire la pollution atmosphérique, 

¶ Atténuer les effets du changement climatique, 

¶ Valoriser le potentiel énergétique, terrestre, renouvelable et de récupération du territoire.  
 

 

 

 

 

 

 

  

                                                 
11 [ŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ la combustion issue des produits pétroliers, des déchets ménagers, et de la biomasse combustible. 
12 /ƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜǎ ǇƻǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ όŀǾŜŎ ŀŎŎŝǎ ƎǊŀǘǳƛǘ ou payant) ς données recen-
sées  

Réduire de 20% 
Les émissions de GES en 2020 

Augmenter de 50% la part des 

EnR dans la consommation 

électrique finale en 2020 

https://transitionenergetiquemartinique.mq/
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¶ La Programmation Pluriannuelle de lô£nergie de Martinique (PPE) 

La programmation pluriannuelle de lô®nergie (PPE) est un dispositif qui a ®t® introduit par la loi relative ¨ la 

transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015. Elle est le volet énergie du SRCAE. 

 

En Martinique, lô£tat et la Collectivit® Territoriale de Martinique (CTM) sont en charge de co-élaborer la 

PPE. Elle est une programmation opérationnelle sur la période 2018-2023. Elle évalue les besoins du territoire 

en ®nergie, aux horizons 2018 et 2023, puis elle d®termine les actions prioritaires pour permettre dôy r®pondre 

en termes dôinfrastructures de production dô®nergie, dôextension des r®seaux ®lectriques, de r®alisation 

dô®tudes.  

 

Les axes traités au travers de la PPE sont :  

¶ La garantie de la s®curit® dôapprovisionnement ®nerg®tique,  

¶ Lôam®lioration de lôefficacit® ®nerg®tique, 

¶ La baisse de la consommation,  

¶ Le soutien des énergies renouvelables, 

¶ La mobilité électrique. 

 

Les PPE ont vocation à être mises à jour de façon pluriannuelle ainsi les mises à jour successives permettront 

dôorienter lô®volution du syst¯me ®nerg®tique local (jusquôen 2033) en tenant compte de lô®volution des tech-

niques, du contexte économique et des enjeux sociaux et environnementaux.  

 

 

 

¶ Les principaux enjeux de la PPE 
 

Gr©ce ¨ sa PPE, la Martinique se place sur la voie de lôautonomie ®nerg®tique en 2030 en se fixant des objectifs 

intermédiaires à horizon 2023. 

  

En mati¯re dôint®gration des ®nergies renouvelables dans le réseau électrique : 
ü Le taux de pénétration des énergies fatales à caractère aléatoire pour garantir la sûreté du système 

électrique est fixé à 35 % en 2018, avec un objectif de porter ce seuil à 45 % en 2023.  

 

En termes dôam®lioration de lôefficacité énergétique et la baisse de la consommation :  

ü Les objectifs de r®duction de la consommation dô®nergie sont fix®s ¨ -30 GWh en 2018 et -118 GWh 

en 2023. 

 

En matière de soutien aux énergies renouvelables et locales :  

ü La part des énergies renouvelables dans le mix électrique est fixée à hauteur de 56 % en 2023. 

 

Les objectifs de d®veloppement de la production ®lectrique ¨ partir dô®nergies renouvelables et locales ¨ la 

Martinique, y compris en autoconsommation, sont fixés par rapport aux moyens de production existants et 

validés, conformément au tableau ci-dessous :  
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Objectifs PPE de développement et de 

valorisation des ressources renouve-

lables et locales 

Puissance supplémentaire 

installée (par rapport à 2015) 

Filière 2018 2023 
Éolien avec stockage 0 MW + 36 MW 

Photovoltaïque sans stockage +2 MW + 48 MW 

Photovoltaïque avec stockage +14,5 MW +44,5 MW 

Géothermie 0 MW +50 MW 

Hydroélectricité 0 MW +2,5 MW 

Biogaz + 0,6 MW +1,2 MW 

Bioéthanol 0 MW +10 MW 

Valorisation thermique des déchets 0 MW +10,2 MW 

Pile à combustible + 1 MW +1 MW 

TOTAL  + 18,1 MW + 203,4 MW 
Tableau  : Objectifs PPE en matière de développement et de valorisation de ressources renouvelables et locales  

(Article 4 du décret n°2018-852 du 04 Octobre 2018 relatif à la PPE de la Martinique et décret n°2021-877 du 30 juin 2021 portant modification) 

 

 

En matière de mobilité décarbonée : 
ü La r®alisation dôun sch®ma de d®ploiement du v®hicule ®lectrique d¯s 2018, avec en parall¯le des 

expérimentations de bornes de recharge ayant recours aux énergies renouvelables, 

ü Lôobjectif de d®ploiement des dispositifs de charge pour les v®hicules ®lectriques et hybrides rechar-

geables est fix® ¨ 241 bornes de recharge aliment®es ¨ partir dô®lectricit® renouvelable en 2023.  

 

Enfin, la PPE prévoit également la r®alisation dô®tudes portant sur les transports, la ma´trise de lô®nergie, le 

r®seau ®lectrique, lôoffre dô®lectricit® et lôapprovisionnement en ®lectricit®. Ces ®tudes permettront de faciliter 

les prises de décision, mais également de préparer la révision de la PPE pour couvrir la période 2024-2028.  

 

 

¶ Suivi de la PPE  
  

Parc actuel Objectifs PPE 2018-

2023 
Niveau d'avancement 

Filière (Puissance en MW) 2020 2018 2023 
Réalisation des 

objectifs 2018 

Réalisation des 

objectifs 2023 

Éolien sans stockage 0 1,1 0 
 

100% 

Éolien avec stockage 12 12 36 100% 33% 

Photovoltaïque sans stockage 13 64 65 111 98% 58% 

Photovoltaïque avec stockage 14 13 17 47 76% 28% 

Géothermie 0 0 50 
 

0% 

Hydroélectricité 0,02 0,02 2,5 100% 1% 

Biogaz 1,4 1,4 2 100% 70% 

Bioéthanol 0 0 10 
 

0% 

Valorisation thermique des déchets 6,6 6,6 16,8 100% 39% 

Pile à combustible 0 1 1 0% 0% 

TOTAL  97,02 104,12 276,3 93% 35% 
Tableau  : Evolution du parc électrique et objectifs PPE 2018-2023 
(Données sources : Article 4 du décret n°2018-852 du 4 Octobre 2018 relatif à la PPE de la Martinique/ Décret n°2021-877 du 30 juin 2021 portant 

modification du décret n°2018-852 du 4 Octobre 2018/ Producteurs dô®lectricit® ï Auteur : OTTEE) 
 

  

                                                 
13Filière photovoltaïque sans stockage : Concerne les installations PV raccordées au réseau électrique sans dispositif de stockage (hors autoconsom-
mation) 
14Filière photovoltaïque avec stockage : Concerne les installations PV raccordées au réseau électrique associées à une batterie de stockage indivi-
ŘǳŜƭƭŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ou sans stockage. 
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Réfé-

rence 

Taux observée Objectifs 

PPE 2023 

Energies renouvelable dans le mix 

électrique  
2015 2019 2020 2023 

Part des énergies renouvelables (%) 6,2% 24,2% 23,1% 55,6% 
Tableau  : Evolution des énergies renouvelables dans la production électrique et objectifs PPE 2018-2023 
(Données sources : Décret n°2018-852 du 4 Octobre 2018 relatif ¨ la PPE de la Martinique/ Producteurs dô®lectricit® ï Auteur : OTTEE) 

 

 

  
Réfé-

rence 

Consommation  

observée 

Objectifs 

PPE 2023 

Consommation hydrocarbures 

(transport terrestre) 
2015 2019 2020 2023 

Consommation énergétique (GWh) 2 665 2 654 2 309 2 159 

Variation par rapport à 2015 (%)  -0,4% -12,4%15 -19% 
Tableau  : Evolution de la consommation dôhydrocarbures et objectifs PPE 2018-2023 
(Données sources : Décret n°2018-852 du 4 Octobre 2018 relatif à la PPE de la Martinique/ SARA ï Auteur : OTTEE) 

 

 

 
Efficacité énergétique dans la consomma-

tion électrique 

Réfé-

rence 

Consommation  

observée 

Objectifs 

PPE 2023 

Consommation électrique 2015 2019 2020 2023 

Consommation électrique (GWh) 1 411 1 373 1 372 1 293 

Ecart par rapport à 2015 (GWh)  -38 -39 -118  

Variation par rapport à 2015 (%)  -2,7% -2,8% -8,4% 
Tableau  : Evolution de la consommation électrique et objectifs PPE 2015-2023 
(Données sources : Décret n°2018-852 du 4 Octobre 2018 relatif ¨ la PPE de la Martinique/ SARA/Producteurs dô®lectricité ï Auteur : OTTEE) 

 

  

                                                 
15 [ΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘǎ liés à la crise de la Covid-19 Ŝƴ нлнл όŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ǉlus large du télé-
travail) a eu ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǘǊŝǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜΦ Les chiffres 2019 mon-
trent bien à quel point la baisse est exclusivement liée aux restrictions sanitaires. 
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A. LA REDACTION DU DOCUMENT 

LE CADRE ET LES ECHEANCES 
La programmation pluriannuelle de lô®nergie sôins¯re dans un cadre qui se d®cline ¨ plusieurs 

échelles : internationale, européenne et nationale. 

Le cadre international  

Tous les pays du monde sont concern®s par le r®chauffement de la plan¯te. La France sôest impliqu®e 

sur la sc¯ne internationale d¯s le d®but de lô®laboration de la politique internationale de lutte contre 

le changement climatique sous lô®gide des Nations unies. En ratifiant lôAccord de Paris, les £tats se 

sont engagés en 2015 à agir pour que le réchauffement climatique reste nettement en dessous de 2 °C 

dôici ¨ 2100, en renforant les efforts pour t©cher de ne pas d®passer 1,5 °C. 

Lôaccord international devait dôabord traiter, de faon ®quilibr®e, de lôatt®nuation ï côest-à-dire des 

efforts de baisse des émissions de gaz à effet de serre ï et de lôadaptation des soci®t®s aux 

dérèglements climatiques déjà existants. 

Lôobjectif ®tait de b©tir une ç alliance de Paris pour le climat » qui se décline en 4 volets : 

1. La n®gociation dôun accord universel qui ®tablisse des r¯gles et des m®canismes capables de 
relever progressivement lôambition pour respecter la limite des 2 °C. 

2. La présentation par tous les pays de leurs contributions nationales afin de créer un effet 

dôentra´nement et de d®montrer que tous les £tats avancent, en fonction de leurs r®alit®s 

nationales, dans la même direction. 

3. Le volet financier permettra de soutenir les pays en développement et de financer la transition 

vers des économies bas-carbone et résilientes, avant et après 2020. 

4. Le renforcement des engagements des acteurs de la société civile et non-étatiques afin 

dôassocier tous les acteurs et dôentamer des actions concr¯tes sans attendre lôentr®e en vigueur 

du futur accord en 2020. 

Le cadre européen  

La politique europ®enne dans le domaine de lô®nergie sôest fortement d®velopp®e depuis les ann®es 

1990. En particulier, plusieurs textes européens ont fixé des objectifs pour : 

 limiter les émissions de gaz à effet de serre ; 

 limiter la consommation dô®nergie ; 

 augmenter lôefficacit® ®nerg®tique ; 

 augmenter lô®nergie produite avec des ®nergies renouvelables. 

En 2014, les £tats se sont accord®s sur des objectifs dôici 2030 de 40 % de réduction des émissions 

de gaz à effet de serre, au moins 27 % dô®nergies renouvelables dans la consommation ®nerg®tique 

de lôUnion europ®enne, et 27 % dôam®lioration de lôefficacit® ®nerg®tique (port® ¨ 30 % depuis). 

Le « paquet européen pour une énergie propre », dit 4e paquet, ensemble de directives et règlements 

en cours de n®gociation, pr®voit les dispositions permettant dôatteindre ces objectifs. En particulier, 

il prévoit que les États membres devront publier des plans nationaux énergie climat à dix ans 

comparables à la Programmation pluriannuelle de lô®nergie et la Strat®gie nationale bas-carbone 

réunies. 

Le cadre national  

La loi relative ¨ la transition ®nerg®tique pour la croissance verte (LTECV) dôao¾t 2015 a repris les 

objectifs européens et est allée plus loin en matière dôambition. Elle a ®galement fix® une limite pour 
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la place de lô®nergie nucl®aire dans la production dô®lectricit®. Les objectifs sont d®finis ¨ quatre 

échéances : 2020, 2025, 2030 et 2050. 

La loi met également en place le cadre pour que de nouveaux modèles énergétiques émergent. 

Lôambition est que les syst¯mes ®nerg®tiques deviennent plus d®centralis®s avec des installations de 

production ¨ base dô®nergies renouvelables, plus petites et r®parties sur le territoire ; et plus 

participatifs avec la possibilit®, pour les consommateurs, de devenir producteurs, dôavoir une 

incidence sur le système en modifiant leur consommation, etc. 

Le Plan climat, adopté en juillet 2017, fixe les objectifs du gouvernement pour le climat. Les objectifs 

sont plus ambitieux que ceux de la loi en annonçant une neutralité carbone pour 2050. Cela ne signifie 

pas quôil nôy aura plus dô®missions de gaz ¨ effet de serre, mais que les ®missions qui ne pourront °tre 

®vit®es devront °tre compens®es par la capture dôautant de CO2 en le stockant notamment dans les 

forêts, les sols, etc. 

 

La Stratégie Nationale Bas - Carbone  

La Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC) donne les orientations strat®giques pour mettre en îuvre 

en France la transition nécessaire au respect des objectifs relatifs à la lutte contre le changement 

climatique. Elle définit une trajectoire de long terme de réduction des émissions de gaz à effet de serre 

en France pour atteindre lôobjectif ¨ 2050 et fixe des ç budgets carbone è. Il sôagit de plafonds 

dô®missions de gaz ¨ effet de serre à ne pas dépasser au niveau national sur des périodes de 5 ans. 

Les budgets-carbone sont cohérents avec la trajectoire. Ainsi, pour chaque période un budget carbone 

est fixé plus bas que celui de la précédente. 

La Stratégie nationale bas-carbone formule des recommandations qui doivent être prises en compte 

par les décideurs publics. 

Ces recommandations sont formulées : 

 par secteurs dôactivit® : transport, bâtiment, industrie, agriculture, sylviculture, production 

dô®nergie, d®chets ; 

 sur des sujets de politique transversale : investissements, recherche, éducation et formation, 

etc. 

La SNBC est actuellement en cours de révision et porte également sur le territoire martiniquais. Cet 

outil permettra dôalimenter les travaux de la future PPE. 

 

La PPE n ationale  

Élaborée par le ministère de la Transition écologique et solidaire (MTES ï DGEC16) en concertation 

avec lôensemble des parties prenantes, la programmation pluriannuelle de lô®nergie (PPE) est lôoutil 

de pilotage de la politique énergétique créé par la loi de transition énergétique pour la croissance verte 

votée en 2015. 

Elle exprime les orientations et priorit®s dôaction des pouvoirs publics pour la gestion de lôensemble 

des formes dô®nergie sur le territoire m®tropolitain continental, afin dôatteindre les objectifs de cette 

loi. 

Le cadre territorial  

La Programmation Pluriannuelle de lÙ£nergie de Martinique 

En application de la loi relative ¨ la transition ®nerg®tique pour la croissance verte dôao¾t 2015 et 

notamment des objectifs quôelle a fix®s, la Programmation pluriannuelle de lô®nergie d®finit les 

priorités de la Martinique pour le système énergétique. Outil de pilotage du mix énergétique à 10 ans, 

elle porte sur toutes les ®nergies, et ¨ la fois sur lôoffre dô®nergie, la ma´trise de la demande, et 

lô®volution des r®seaux qui les mettent en relation. 

                                                 
165ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ /ƭƛƳŀǘ 
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La Programmation pluriannuelle de lô®nergie adopt®e pour la premi¯re fois en septembre 2018 d®finit 

les priorités des périodes 2016-2018 et 2019-2023. Véritable élément fondateur de la transition 

énerg®tique des zones non interconnect®es, la PPE donne les moyens ¨ la collectivit® dôatteindre ses 

objectifs en r®alisant des appels dôoffres nationaux permettant de r®pondre aux objectifs d®finis 

localement. 

Les actions prévues par la Programmation pluriannuelle de lô®nergie doivent notamment permettre 

de respecter les « budgets carbone » fixés par la Stratégie nationale bas-carbone. 

 

ê lôissue de la premi¯re p®riode, la PPE doit °tre r®vis®e. La Collectivité en accord avec la 

DEAL et le Ministère de la Transition écologique et solidaire, a proposé deux phases dans la 

dynamique de révision : 

× Phase 1 : Révision simplifiée : Actualiser les objectifs de la période 2019-2023. 

Cette actualisation a été actée par Décret n° 2021-877 du 30 juin 2021 portant modification du 

décret no 2018-852 du 4 octobre 2018. Elle se concentre sur la filière éolienne. 

Lôobjectif de puissance suppl®mentaire install®e par rapport ¨ 2015, relatif ¨ lô®olien avec stockage, 

est porté à « 36 MW » et sera à atteindre en 2023. 

× Phase 2 : Révision Complète : Produire un Bilan complet & de nouveaux objectifs pour 

une période de programmation supplémentaire : 2024-2028 

Pour se faire, il est proposé de conventionner avec la DEAL afin de sélectionner un AMO qui 

permettra dôaccompagner les services respectifs dans ces travaux relativement denses.  

 

Le Programme Territorial de Ma̝trise de lÙ£nergie 

En mars 2016, lô£tat, la Collectivit® Territoriale de Martinique, lôADEME, le Syndicat Mixte 

dô£lectricit® de la Martinique et EDF-SEI, acteurs majeurs de la transition énergétique, ont lancé le 

Programme Territorial Ma´trise de lô£nergie (PTME) pour la p®riode 2016-2020. Cette convention 

est désormais annexée au Contrat de Convergence et de Transformation (CCT) 2019-2022. 

Le PTME vient répondre financièrement aux actions permettant la ma´trise de lô®nergie et le 

d®veloppement des ®nergies renouvelables. Ce programme sôinscrit en continuit® de la 

Programmation Pluriannuelle de lô£nergie ®labor®e par les m°mes partenaires. 

Côest dans cet esprit que ces acteurs comptent conduire à travers cette convention, et en application 

du CCT, des actions afin dôatteindre les objectifs fix®s par la loi relative ¨ la transition ®nerg®tique 

pour une croissance verte. 

Cette démarche partenariale de convention pluriannuelle vise à amplifier les actions de lutte contre le 

changement climatique, de protection de lôenvironnement et de d®veloppement durable en coh®rence 

avec la Loi de Transition Énergétique pour une Croissance Verte. Elle fixe les orientations et les 

moyens nécessaires à la réussite de la transition énergétique en Martinique. 

Ce programme territorial vise à financer des actions en faveurs des entreprises, des collectivités, des 

associations et du grand public. 

Les acteurs ont engagé une dynamique de développement local, prioritairement dans les domaines de 

lô®clairage public, des b©timents performants, des chauffe-eau solaires, de lôautoconsommation ainsi 

que de projets innovants. 

Les partenaires ont lôambition de participer au d®veloppement de lôactivit® et de lôemploi en 

Martinique contribuant ¨ la structuration de lô®conomie locale dans le domaine de lô®nergie. 

 

LÙhabilitation ̒nergie de la Collectivit̒ Territoriale de Martinique 

Les d®partements, r®gions, territoires dôoutre-mer peuvent se voir reconnaître le droit de fixer des 

r¯gles applicables sur leur territoire. Cet outil l®gislatif, pr®vu ¨ lôarticle 73-3 de la Constitution, est 

appelé « habilitation è. Il permet aux territoires concern®s dô®dicter leurs propres r¯gles dans un 

domaine particulier et dôadapter les dispositions et outils élaborés au niveau national en fonction des 

spécificités et contraintes locales. 
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La CTM disposait de lôhabilitation ç énergie » en application du décret du 26 mai 2016, prorogeant 

le dispositif existant. Cet outil juridique à large portée permet à la collectivité de décider localement 

des règles et mesures permettant de répondre au mieux aux problématiques la concernant. 

Il est pr®vu une nouvelle demande de la CTM pour lôobtention, courant 2022, de cette habilitation. 

 

Le comité M aîtrise de la Demande en Énergie  

Faisant suite ¨ la d®lib®ration de la Commission de R®gulation de lô£nergie en date du 2 f®vrier 2017, 

ayant pour objet de d®finir la m®thodologie dôexamen des ç petites » actions de MDE dans chacun de 

ces territoires, le PTME a créé une instance technique ad-hoc : le comité MDE. 

Ce comit® positionn® en continuit® de la gouvernance actuelle de lô®nergie, regroupe la CTM, la 

DEAL, lôADEME, EDF-SEI et le SMEM. Il a pour objectif dô®tablir le cadre de compensation des 

actions de maîtrise de la demande en énergie. 

La volont® exprim®e est de saisir lôopportunit® de cette action pour donner de lôampleur aux diverses 

dynamiques initi®es en mati¯re dôefficacit® ®nerg®tique. Lôobjectif de ce cadre est donc de consolider 

les acquis et structurer les actions existantes en leur donnant une dimension territoriale. 

 

Le Schéma de Raccordement au Réseau des Énergies renouvelables (S2RENR)  

Encadré par le décret 2018-544 du 28 juin 2018, le schéma de raccordement au réseau des énergies 

renouvelables est élaboré par EDF-SEI, le gestionnaire des réseaux publics de distribution, qui remplit 

les missions conférées au gestionnaire du réseau public de transport. 

Ce schéma tient en compte des objectifs qualitatifs et quantitatifs de développement de la production 

dô®lectricit® ¨ partir de sources dô®nergie renouvelable, fix®s par le SRCAE et par cons®quent par la 

PPE. 

Essentiel ¨ la mise en îuvre de la transition ®nerg®tique du territoire, ce document permet dôanticiper 

les investissements nécessaires permettant dôaccueillir les nouveaux moyens de productions 

renouvelables sur le réseau de transport martiniquais. 

Le schéma comprend les éléments suivants : 

 Un document identifiant les postes sources, les postes du réseau public de transport ainsi 

que les liaisons entre ces différents postes et le réseau public de transport, dès lors que ces 

différents ouvrages ont vocation à intégrer le schéma de raccordement au réseau des énergies 

renouvelables ; il sôagit aussi bien des ouvrages ¨ cr®er que des ouvrages existants, ces 

derniers pouvant le cas échéant être à renforcer ; 

 Un document précisant la capacit® dôaccueil globale du schéma de raccordement et la 

capacit® dôaccueil de chaque volet particulier sôil en existe, ainsi que la capacité d'accueil 

réservée pour chaque poste et transférable ; 

 La liste détaillée des ouvrages électriques à créer ; 

 Un document évaluant le coût prévisionnel, détaillé par ouvrage, des investissements à réaliser 

et, le cas ®ch®ant, pour chaque volet particulier, leurs modalit®s dôactualisation ainsi que la 

formule dôindexation de ce co¾t ; 

 Une cartographie permettant de localiser les ouvrages existants et à renforcer, ainsi que la 

localisation envisagée des ouvrages à créer ; 

 Le calendrier des ®tudes ¨ r®aliser d¯s lôapprobation du schéma et le calendrier prévisionnel 

de d®p¹t des demandes dôautorisation administrative pour la r®alisation des travaux ; 

Å Le calendrier pr®visionnel de la mise en service des cr®ations et renforcements dôouvrages 
indiqu®s dans lô®tat initial. 
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Le Plan Terr itorial de Prévention et de Gestion des Déchets de Martinique  

La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (loi 

NOTRe) modifie le Code de lôenvironnement, transf®rant aux R®gions la comp®tence relative ¨ la 

planification des déchets. Pour la Martinique, la Collectivité Territoriale de la Martinique (CTM), 

exerant les comp®tences dôune r®gion, prend en charge la r®alisation du Plan R®gional de 

Prévention et de Gestion des déchets (PRPGD), ci-après nommé Plan de Prévention et de Gestion 

des Déchets de Martinique (PPGDM). 

Le PPGDM a pour vocation d'orienter et coordonner l'ensemble des actions menées tant par les 

pouvoirs publics que par les organismes privés. Il est un document élaboré en concertation avec les 

acteurs de la gestion des déchets du territoire (institutionnels, collectivités, représentants des 

professionnels, associations, é). Il d®finit une feuille de route qui implique une adh®sion des 

acteurs concern®s. Aussi, le r¹le du Plan est de sôassurer de lôarticulation entre la politique de 

gestion des déchets et les autres documents ou plans concernant le territoire. 

Ce plan doit contenir : 

 Un état des lieux de la prévention et de la gestion des déchets. 

 Une prospective à termes de six ans et de douze ans de lô®volution tendancielle des quantit®s 

de déchets. 

 Des objectifs en matière de prévention, de recyclage et de valorisation des déchets, déclinant 

les objectifs nationaux. 

 Une planification de la prévention des déchets à termes de six ans et douze ans. 

 Une planification de la gestion des déchets à termes de six ans et douze ans. 

 Un plan territorial dôactions en faveur de lô®conomie circulaire. 

Lôarticulation de la PPE avec le PPGDM porte principalement sur le d®veloppement des ®nergies 

renouvelables et de r®cup®ration ¨ partir de d®chets (chaleur, ®lectricit®, gazé) : incin®ration avec 

valorisation énergétique, méthanisation et production de biogaz, production de combustibles de 

substitution (CSR)... 

La réglementation applicable  

La PPE de Martinique et sa r®vision sôinscrivent dans le cadre de lôarticle L141-5 du code de 

lô®nergie pr®sent® ci-après : 
I. - La Corse, la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, Mayotte, La Réunion, Saint-Pierre-et-Miquelon et les îles Wallis et 

Futuna font chacun l'objet d'une programmation pluriannuelle de l'énergie distincte, qui s'appuie sur le bilan prévisionnel 

mentionné à l'article L. 141-9 du présent code et fixe le cas échéant la date d'application des obligations prévues aux articles 

L. 224-7 et L. 224-8 du code de l'environnement et les objectifs de déploiement des dispositifs de charge pour les véhicules 

électriques et hybrides rechargeables, ainsi que les objectifs de développement des véhicules à faibles émissions définis au 1° 

de l'article L. 224-7 et au premier alinéa de l'article L. 224-8 du même code dans les flottes de véhicules publiques. Cette date 

d'application et ces objectifs sont établis de façon à maîtriser les impacts sur le réseau public de distribution électrique et à ne 

pas augmenter les émissions de gaz à effet de serre. 

Sauf mention contraire, cette programmation contient les volets mentionnés à l'article L. 141-2 du présent code, est établie et 

peut être révisée selon les modalités mentionnées aux articles L. 141-3 et L. 141-4. 

II. - Dans les collectivités mentionnées au I du présent article, à l'exception de la Corse et des îles Wallis et Futuna, la 

programmation pluriannuelle de l'énergie constitue le volet énergie du schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie, 

mentionné au 3° du I de l'article L. 222-1 du code de l'environnement. Dans les collectivités mentionnées au I du présent article, 

elle contient, outre les informations mentionnées au même I, des volets relatifs : 

1° A la sécurité d'approvisionnement en carburants et à la baisse de la consommation d'énergie primaire fossile dans le secteur 

des transports ; 

2° A la sécurité d'approvisionnement en électricité. Ce volet définit les critères de sûreté du système énergétique, notamment 

celui mentionné à l'article L. 141-7 du présent code. Pour la Guyane, il pr®cise les actions mises en îuvre pour donner acc¯s 

à l'électricité aux habitations non raccordées à un réseau public d'électricité ainsi que les investissements dans les installations 

de production d'électricité de proximité mentionnées à l'article L. 2224-33 du code général des collectivités territoriales ; 

3° A l'amélioration de l'efficacité énergétique et à la baisse de la consommation d'électricité ; 
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4Á Au soutien des ®nergies renouvelables et de r®cup®ration mettant en îuvre une ®nergie stable. La biomasse fait l'objet d'un 

plan de développement distinct qui identifie les gisements par type de biomasse valorisable et les actions nécessaires pour 

exploiter ceux pouvant faire l'objet d'une valorisation énergétique, tout en limitant les conflits d'usage ; 

5Á Au d®veloppement ®quilibr® des ®nergies renouvelables mettant en îuvre une ®nergie fatale ¨ caract¯re al®atoire, des r®seaux, 

de l'effacement de consommation, du stockage et du pilotage de la demande d'électricité. Ce volet fixe le seuil de déconnexion 

mentionné à l'article L. 141-9 du présent code. 

Les volets mentionnés aux 3° à 5° du présent II précisent les enjeux de développement des filières industrielles sur les territoires, 

de mobilisation des ressources énergétiques locales et de création d'emplois. 

Les objectifs quantitatifs des volets mentionnés aux 4° et 5° sont exprimés par filière. 

III. - Par dérogation aux articles L. 141-3 et L. 141-4, dans les collectivités mentionnées au I du présent article, le président de 

la collectivité et le représentant de l'Etat dans la région élaborent conjointement le projet de programmation pluriannuelle de 

l'énergie. Le volet de ce projet mentionné au 4° de l'article L. 141-2 est soumis pour avis au comité du système de la distribution 

publique d'électricité mentionné à l'article L. 111-56-2. La présente consultation n'est pas applicable à l'élaboration de la 

première programmation pluriannuelle de l'énergie. Après avoir été mis, pendant une durée minimale d'un mois, à la disposition 

du public sous des formes de nature à permettre la participation de celui-ci, le projet de programmation pluriannuelle est soumis 

à l'approbation de l'organe délibérant de la collectivité. La programmation pluriannuelle est ensuite fixée par décret. 

A l'initiative du Gouvernement ou du président de la collectivité, la programmation pluriannuelle peut faire l'objet d'une révision 

simplifiée n'en modifiant pas l'économie générale, selon des modalités fixées par le décret mentionné à l'article L. 141-

6.L'enveloppe maximale indicative des ressources publiques mentionnées à l'article L. 141-3 inclut les charges imputables aux 

missions de service public mentionnées aux articles L. 121-7 et L. 121-8 ainsi que les dépenses de l'Etat et de la région, du 

département ou de la collectivité. 

IV. - Les zones non interconnectées au réseau métropolitain continental, à l'exception de Saint-Martin, de Saint-Barthélemy et 

des zones mentionnées au I du présent article, font l'objet d'un volet annexé à la programmation pluriannuelle de l'énergie 

mentionnée à l'article L. 141-1, selon des modalités fixées par le décret mentionné à l'article L. 141-6. 

 

 

Lôarticle L121-17 du code de lôenvironnement pr®sent® ci-après : 
I. - Pour les plans, programmes ou projets mentionnés aux 2° et 3° de l'article L. 121-15-1, la personne publique responsable 

du plan ou programme ou le maître d'ouvrage du projet peut prendre l'initiative d'organiser une concertation préalable, soit 

selon des modalités qu'ils fixent librement, soit en choisissant de recourir à celles définies à l'article L. 121-16-1. Dans les deux 

cas, la concertation préalable respecte les conditions fixées à l'article L. 121-16. 

II. - En l'absence d'une concertation préalable décidée en application du I, l'autorité compétente pour autoriser un projet 

mentionné au 2° de l'article L. 121-15-1 peut imposer par décision motivée au maître d'ouvrage du projet d'organiser une 

concertation préalable réalisée dans le respect des modalités définies aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1. 

Pour les projets mentionnés au 2° de l'article L. 121-15-1 non soumis à déclaration d'intention en application de l'article L. 

121-18, la décision intervient au plus tard quinze jours après le dépôt de la demande d'autorisation. Dans ce cas, l'autorité 

compétente peut proroger le délai d'instruction pour une durée qui ne peut excéder celle du temps nécessaire au déroulement 

de la concertation préalable. Lorsqu'un projet fait l'objet de plusieurs autorisations successives, cette concertation préalable 

ne peut être demandée par l'autorité compétente que lors de la première autorisation du projet. 

Pour les projets soumis à déclaration d'intention en application de l'article L. 121-18, la décision d'imposer une concertation 

préalable intervient au plus tard deux mois après la publication de cette déclaration. 

Pour les plans et programmes, cette décision intervient au plus tard deux mois à compter de l'acte prescrivant l'élaboration 

d'un tel plan ou programme. 

III. - En l'absence de toute concertation préalable décidée en application du I ou du II et respectant les modalités fixées aux 

articles L. 121-16 et L. 121-16-1, un droit d'initiative est ouvert au public pour demander au représentant de l'Etat concerné 

l'organisation d'une concertation préalable respectant ces modalités. 

 

 

ÉLEMENTS A PRENDRE EN COMPTE 
LORS LA REVISION DE LA PPE 
Retours dÙexp̒rience des partenaires ayant particip̒ ̉ la 

première édition  
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Forces 

 expertise technique ciblée 

 bonne connaissance du champ de contraintes du territoire 

 prise de conscience généralisée du sujet 

 capacité de consensus des acteurs 

 démarche partenariale élargie aux acteurs institutionnels 

 volont® dôimplication des ®lus de la CTM dans 

lôappropriation du domaine 

Faiblesses 

 manque de moyens et de temps propres 

 manque dôharmonisation et dô®quilibre des contributions 

 manque dôesprit critique, hauteur de vue sur les 

contributions (distanciation face aux contributions institutionnelles) 

 insuffisance de lôappropriation par les ®lus, des moyens 

nécessaires pour être à la hauteur des enjeux 

 insuffisance de lô®tude environnementale 

 manque de garantie quant ¨ la mise en îuvre 

opérationnelle des actions 

 manque dôexpertise sur le volet ®conomique et social 

 volet transports nôest que tr¯s peu prescriptif 

Opportunités 

 Gisement dô®nergies renouvelables important 

 Retour d'expérience des autres territoires (ZNI et RUP), 

dont l'élaboration de leur PPE respective est plus avancée dans le 

processus de validation administrative. 

Menaces 

 acceptabilité des choix techniques par la population 

 dépendance des financements de la CRE 

 absence des autres parties prenantes à la réalisation 

 capacité à mobiliser massivement les moyens financiers 

existants 

Tableau : Matrice SWOT réalisée par les membres du comité technique 

 

Les retours dôexp®riences mettent en avant plusieurs pistes dôam®lioration majeures concernant la 

rédaction du document : 

1. La n®cessit® de recourir ¨ une assistance ¨ ma´trise dôouvrage qui se chargera de la gestion 
de la r®vision et de sa r®daction, permettant ainsi dôam®liorer lôhomog®n®it®, la coh®rence et 

lô®quilibre du document. 

2. Le comité de relecture se fera de manière restreinte par les responsables de lô®laboration 

(AMO-CTM-£tat) afin de conserver un ®quilibre entre efficacit® et coh®rence de lôensemble 

du document. Le comité technique reste bien évidemment lôinstance permettant de 

construire lôensemble des points de la PPE, notamment par la mise en place dôatelier pour 

les sujets sur lesquels des remarques ont été émises. 

3. Chaque fili¯re doit faire lôobjet dôune description pr®cise permettant dôassurer une lisibilité 

et visibilité aux potentiels porteurs de projets. 

4. Les impacts de tout ordre doivent °tre estim®s pour chaque item de lôoffre et de la demande. 

5. Le cahier des charges de lô®valuation environnementale devra permettre de garantir la 
qualité de cette dernière. 

Par ailleurs les points suivants sont également pris en compte, mais sont intégrés directement dans 

les parties B et C du présent document : 

1. La PPE nôest que le support de la transition, une mise en îuvre op®rationnelle et un pilotage 
fort sont indispensables ¨ lôatteinte des objectifs. 

2. Il faudra veiller ¨ distinguer la mise en îuvre op®rationnelle de la PPE (par une d®finition 
précise des porteurs des actions, des objectifs attendus, des moyens associés, des délais, 

financement) de son suivi. 

3. Il  est indispensable de suivre la mise en îuvre de la PPE actuelle, ¨ moyen et long terme, en 

parallèle des travaux de révision. 

4. Il faut anticiper des indicateurs de suivi pertinents. 

5. Une consultation des territoires partageant les mêmes problématiques permettrait dô®largir 

notre champ dôactions. 

6. Une acculturation des élus concernés sera organisée en amont de la procédure. 

7. Une association de lôensemble des parties prenantes dont la population afin de garantir son 
acceptabilité et sa faisabilité. 
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Retours dÙexpérience des autres territoires  

La strat®gie ®nerg®tique nationale consiste ¨ confier lô®laboration localement des Programmations 

Pluriannuelles de lô£nergie aux ZNI. Aussi, chacun de ces territoires dispose actuellement dôun 

retour dôexp®rience sur la première période écoulée et également à leur niveau dans ce processus de 

révision de leur PPE respective. 

Lôobjectif ici poursuivi est la capacit® de capitaliser sur lôexistant ainsi que les ajustements au sein 

des autres territoires. 

Cette action sera réalis®e par les institutions disposant d®j¨ dô®troites relations avec les structures en 

charge de la PPE dans les autres ZNI (Collectivit®s r®gionales, services de lô£tat) 

 

Observations et remarques liées aux consultations de la 

première édition  

Lôensemble de ces observations fera lôobjet dôun tableau de suivi permettant ainsi de sôassurer la 

bonne prise en compte de ces dernières. 

 

Préconisations générales de la CRE  

# Remarque Engagement 

 
1. Clarifier la gouvernance pour assurer un traitement efficace des enjeux du système 

électrique 
 

 A) Planifier rigoureusement les évolutions futures du système électrique  

CRE1 Prendre en compte dans les PPE lôimpact des actions de MDE ou de stockage. [se positionner] 

CRE2 Définir dans les PPE les besoins en matière de stockage. [se positionner] 

CRE3 

Revoir les objectifs de développement de la filière biomasse en fonction des ressources disponibles. 

Soutenir le d®veloppement dôune fili¯re culture ®nerg®tique locale. Mettre en place des r®f®rences de 

prix administrées de la biomasse énergie. 

[se positionner] 

CRE4 
Inclure dans les PPE des prescriptions explicites en termes de spatialisation et de technicité, établies 

par le gestionnaire de réseau. 
[se positionner] 

CRE5 
Quantifier lôimpact CSPE que cr®ent les objectifs locaux de politique énergétique, supportés par 

lôensemble de la collectivit® nationale. 
[se positionner] 

 B) Assurer un fonctionnement efficace du système électrique  

CRE6 
Déterminer un cadre de régulation visant à inciter le gestionnaire de réseau à maîtriser ses coûts et à 

am®liorer la continuit® dôalimentation des utilisateurs ainsi que sa qualit® de service. 
[se positionner] 

CRE7 
Déterminer un cadre de régulation visant à inciter les opérateurs historiques à procéder à un appel 

efficace des moyens de production, en respectant la préséance économique. 
 

 

2. Poursuivre les travaux de ma´trise de la demande ®lectrique et dôenvoi de signaux tarifaires 

aux consommateurs, pour maîtriser les charges de service public et les émissions de gaz à effet 

de serre 

 

CRE8 
Travailler à un cadre de développement des véhicules électriques, incitant les utilisateurs à recharger 

(voire injecter) sur le réseau en dehors des heures de pointes. 
 

 A) Poursuivre le financement par les charges de service public des actions de MDE  

CRE9 Respecter les diff®rents points dôattention mis en avant par la CRE dans ses m®thodologies MDE.  

CRE10 Veiller à une meilleure application de la réglementation thermique.  

 B) Orienter lô®volution du comportement des consommateurs par les signaux tarifaires   

CRE11 
£tudier lôopportunit® de cr®er de nouveaux tarifs pour les petits consommateurs, en coh®rence avec 

les échéances de déploiement des compteurs communicants. 
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CRE12 
Poursuivre les concertations avec les collectivités locales et EDF pour d®finir lô®ch®ance des options 

tarifaires toujours en vigueur. 
 

CRE13 
Accompagner le développement des compteurs communicants, en cohérence avec les décisions 

prises précédemment pour les autres opérateurs. 
 

 
3. Rénover le cadre de soutien aux moyens de production et dispositifs de stockage 

correspondant à un dimensionnement efficace du système électrique 
 

 
A) Adapter le mode dôattribution du soutien aux ®nergies renouvelables aux sp®cificit®s de 

chaque filière 
 

CRE14 Privilégier les contrats de gré à gré, sauf pour la filière photovoltaïque.  

CRE15 Soutenir les installations photovoltaµques de grande taille par le lancement dôun appel dôoffres.  

CRE16 Rémunérer les installations photovoltaïques de petite taille par un tarif défini par arrêté.  

CRE17 Revoir le tarif éolien cyclonique.  

CRE18 B) Réaliser une nouvelle expertise des conditions de rémunération  

 C) Privilégier un stockage centralisé  

CRE19 
Ne plus lancer dôappel dôoffre ç PV + stockage è mais privil®gier les solutions de stockage 

centralisé. 
 

 

Recommandations de la CRE concernant la Martinique  

# Remarque Engagement 

CRE20 
La spécification des besoins en moyens de production et de stockage et de leurs localisation et 

performances techniques 
 

CRE21 Le d®veloppement dôune fili¯re biomasse locale doit être encouragée.  

CRE22 Une exploitation selon un mode dégradé pendant les campagnes sucrières doit être évitée.  

CRE23 
La filière géothermique présente un potentiel intéressant, mais son développement nécessite 

encore des études. 
 

CRE24 

Lô£tat pourrait dôune part avoir un r¹le de facilitateur dans les discussions avec la Dominique tout 

en posant dôautre part des exigences ®lev®es sur le niveau de transparence de lôop®rateur 

sélectionné 

 

 

Enjeux propres au territoire qui doivent faire lôobjet dôune attention particuli¯re 

Le système électrique martiniquais se caractérise par une instabilité structurelle, conséquence de son 

manque dôinertie et de sa configuration bipolaire en deux centres de production concentr®s ¨ 

proximité de Fort-de-France et Bellefontaine. Malgré les travaux engagés, la configuration actuelle 

ne correspond plus ¨ lô®volution territoriale de la demande, qui se d®place vers le Sud, ce qui a pour 

cons®quence dôaccro´tre la fragilit® dôalimentation de cette zone et la n®cessit® de renforcer le réseau. 

La spécification, dans la future PPE, des besoins en moyens de production et de stockage et de leurs 

localisation et performances techniques au regard des faiblesses du réseau est ainsi fondamentale 

en Martinique : il est essentiel que le gestionnaire de réseau puisse indiquer les prescriptions 

adéquates à cette fin. 

 

La centrale bagasse/biomasse Galion 2 dôAlbioma, est structurante pour r®®quilibrer le syst¯me 

électrique et contribuer aux objectifs ENR. Le d®veloppement dôune fili¯re biomasse locale 

supplémentaire ne peut être encouragée au regard du coût, des ressources locales disponibles et du 

bilan carbone de lôimport. Il sôagit notamment de d®velopper la part dôexploitation des ressources 

locales afin de diminuer la part dôimportation de matière première. 
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La filière géothermique présente un potentiel intéressant, mais son développement local nécessite 

la finalisation des études en cours. Précisément, les potentiels gisements géothermiques décelés en 

Martinique représentent une opportunité réelle notamment à travers 2 projets distincts, actuellement 

en développement : 

ü Un en basse enthalpie, au Lamentin, pour de la production de froid 

ü Un autre en haute enthalpie, aux Anses dôArlet, pour de la production dô®lectricit® ¨ lô®tude. 

Toutefois, les potentiels de ces gisements sont encore insuffisants pour atteindre les objectifs territo-

riaux de développement des EnR. 

Lôobjectif de la CTM, pr®cis® au sein de la PPE de Martinique, doit permettre dôintroduire ¨ minima 

50 MW dô®nergie g®othermique éventuellement issue de la Dominique. Le projet dôimportation ¨ 

partir de la Dominique est susceptible dôengendrer des co¾ts ®chou®s dont les cons®quences pour-

raient être mitigées par les faibles coûts de production attendus, qui doivent être confirm®s. Lô£tat 

pourrait dôune part avoir un r¹le de facilitateur dans les discussions avec la Dominique tout en posant 

dôautre part des exigences ®lev®es sur le niveau de transparence de lôop®rateur s®lectionn® en mati¯re 

de coûts et de performances techniques. 

Remarques de lÙAutorit̒ Environnementale (Ae) 

# Remarque Engagement 

AE1 
Éviter toute confusion entre énergie et électricité et en améliorant sa lisibilité pour les non-

spécialistes. 

Engagement pris dans le 

cadre du mémoire en réponse 

AE2 homogénéiser les données utilisées entre la PPE et son évaluation environnementale ;  

AE3 
Corriger, le cas échéant, les données qui concernent l'année 2014 à partir des corrections 

apportées dans le bilan énergétique 2015 ; 
 

AE4 
V®rifier dans quelle mesure lôutilisation des données de l'année 2015 est susceptible de modifier 

les principales tendances décrites dans la PPE ; 
 

AE5 
Aborder, dès la prochaine révision de la PPE, les consommations liées aux activités industrielles 

et agricoles. 
 

AE6 

Expliciter la trajectoire du scénario de baisse de la consommation d'énergie fossile dans les 

transports terrestres aux horizons 2018 et 2023, en précisant ce qui relève de la consommation 

unitaire et ce qui rel¯ve de lô®volution d®mographique et des modes de transport. 

 

AE7 

Int®grer aux ®tudes approfondies sur le d®veloppement de la fili¯re ®thanol, lôanalyse de la 

disponibilité des terres agricoles pour des productions non alimentaires et tenir compte du faible 

rendement surfacique de la production électrique par l'intermédiaire des biocarburants. 

 

AE8 

Produire une évaluation environnementale comparée des carburants à base de biomasse et de gaz 

de pétrole liquéfié, comme alternative aux carburants actuellement utilisés pour les usages directs 

de mobilité ou de production d'électricité. 

 

AE9 

Faire apparaître de manière claire la stratégie pour atteindre les objectifs de 50% d'énergie 

renouvelable en 2020 et dôautonomie ®nerg®tique en 2030, et de la traduire par des trajectoires 

quantitatives et des leviers efficaces et ajustables. 

 

AE10 

Fournir, par filière renouvelable, une analyse quantitative de la puissance installable et de 

lô®nergie productible annuelle esp®r®e, et de confronter ces r®sultats ¨ lôobjectif d'atteinte de 

lôautonomie ®nerg®tique en 2030. 

 

AE11 

Expliciter les hypothèses de croissance démographique et économique retenues pour l'élaboration 

des scénarios de maîtrise de la demande d'électricité, et la sensibilité des trajectoires modélisées à 

la variation de ces hypothèses. 

 

AE12 Indiquer comment les éventuels écarts aux objectifs seront corrigés (Cf. AE11).  

AE13 

Expliciter et de justifier dans la PPE, la stratégie d'allocation des sources d'énergie primaire 

disponibles aux diff®rents secteurs de la consommation, ¨ lôaune des objectifs dôautonomie 

énergétique globale pour 2030. 

 

AE14 

Présenter de façon plus équilibrée les avantages et inconvénients d'un déploiement immédiat du 

véhicule électrique, en présentant également les avantages que ce déploiement pourrait présenter 

en termes de réduction des émissions de polluants atmosphériques et des risques sanitaires 

environnementaux. 
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AE15 
Compléter la PPE par un volet relatif à la fiscalité des transports en cherchant à la rendre plus 

incitative vers la sobriété, en cohérence avec les objectifs poursuivis par la LTECV et la PPE.  
 

AE16 

Renforcer les mesures nationales qui visent ¨ diminuer la consommation dô®nergie fossile des 

transports terrestres et a®riens et dôaccompagner les initiatives de la Martinique par un effort de 

recherche ciblé sur les besoins des territoires non interconnectés. 

 

En ce qui concerne lô£valuation Environnementale Strat®gique  

AE17 
Revoir le volet qualit® de lôair et sant® ¨ lôaide de donn®es quantitatives et dô®lever le niveau 

dôenjeu qui lui est associ® au sein de la PPE 
 

AE18 

Fournir des valeurs quantitatives des concentrations des principaux polluants atmosphériques et 

de leur évolution, des nuisances sonores, ainsi que des risques sanitaires induits par ces deux 

types de pression sur lôenvironnement. 

 

AE19 
Revoir lô®valuation des impacts sur la qualit® de lôair et dôy adjoindre une ®valuation des risques 

sanitaires. 
 

AE20 

Renforcer la précision du volet usage des sols et écosystèmes terrestres afin de disposer des 

indicateurs dôimpact quantitatifs qui permettent dô®clairer les choix strat®giques ¨ lôaune des 

impacts sur lôenvironnement. 

 

Tableau : Liste des remarques de lôAe. 

 

Remarques du CETE  

# Remarque Engagement 

CETE1 

Les dynamiques passées et futures de la demande sont bien décrites ; en revanche, au-delà de liste 

des actions entreprises ou ¨ entreprendre en mati¯re de MDE, on sôattendrait ¨ une approche plus 

quantitative des mesures et de leurs impacts attendus ; en particulier lôampleur des ®conomies 

dô®nergie attendues appara´t tr¯s modeste et cela devrait sans doute °tre justifié. 

 

CETE2 

Le d®fi que constitue lôinsertion de quantit®s croissantes dô®nergies intermittentes est bien 

identifi®, ainsi quôune partie des solutions ¨ apporter, en particulier en mati¯re de stockage 

dô®lectricit® et de renforcement des r®seaux ; cependant on manque sur ce sujet dôune description 

plus technique de ce que pourrait être un système électrique répondant aux exigences et objectifs 

de la LTECV (par exemple courbes de charge prévisionnelles et contributions des différents 

moyens de production) 

 

CETE3 

lôabsence de bilans ®nerg®tiques boucl®s aux diff®rents horizons de temps consid®r®s des ®l®ments 

sont fournis dôun c¹t® sur la demande, de lôautre sur les capacit®s de production projet®es, mais il 

nôy a pas de rapprochement effectu®. 

 

CETE4 

On peut noter par ailleurs dans le rapport un certain nombre de ñpoints aveuglesò, en particulier 

pour ce qui concerne les potentiels des différentes énergies renouvelables (les projets de différents 

types sont bien recensés, mais non les potentiels) ; cela est particulièrement préjudiciable pour 

tout ce qui concerne la valorisation de la biomasse, alors que la canne ¨ sucre constitue lôune des 

seules cultures présentant un bilan effets de serre, en ACV, très favorable. 

 

CETE5 

Autre point aveugle, le projet de nouvelle centrale Albioma (Galion 2), qui devrait à très court 

terme multiplier par trois la production dô®lectricit® renouvelable (biomasse import®e au d®but, 

mais avec mont®e des ressources locales) nôappara´t pas en tant que telé 

 

CETE6 

Certains dossiers techniques, comme la conversion des groupes diesel au gaz, le développement 

de bioéthanol, la centrale à biomasse de Galion, la gestion de la recharge des VEL, le stockage 

dô®lectricit®é gagneraient ¨ °tre resitu®s dans un contexte syst®mique et dynamique. 

 

CETE7 

On note en effet que si que les défis structurels sont bien posés, ce rapport ne fournit pas une 

vision cohérente à long terme de ce que pourrait être un système énergétique soutenable, 

articulant de mani¯re efficace, dôune part les besoins dô®lectricit® et de transport et dôautre part les 

ressources renouvelables locales que sont les sources dô®lectricit® renouvelable et la biomasse 

canne à sucre. 

 

En ce qui concerne lô£valuation Environnementale Strat®gique  

CETE8 

Cette section 1 fait aussi ressortir que la PPE manque globalement de quantification sur les 

possibles réductions de gaz à effet de serre associé à son déploiement. Elle insiste aussi sur le fait 

que la PPE contribue ¨ lôatteinte des objectifs de la LTECV, mais que les objectifs prévus sur la 

part dô®nergie renouvelable dans le mix ®nerg®tique ne seront pas tenus et que le dôautres objectifs 

ne sont pas retranscrits dans la PPE ou non quantifiés. Cette conclusion est importante, mais 

devrait, en plus des éléments fournis, être accompagn®e dôune analyse des sc®narios utilis®s pour 

construire la PPE et dôune analyse des raisons inh®rentes ¨ la Martinique permettant de revoir les 

objectifs de la PPE lors de sa prochaine r®vision ou, si le cadre de la LTECV nôest pas tenable en 

[ 
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Martinique, permettre de redéfinir des objectifs en meilleure adéquation avec les capacités 

locales. 

CETE9 

Lôensemble de cette section 2 sur lô®tat initial de lôenvironnement et les enjeux gagnerait ¨ °tre 

raccourcie en faisant apparaître plus brièvement les aspects environnementaux particuliers de la 

Martinique dans les différentes rubriques et en faisant ensuite ressortir les points critiques pour la 

PPE. Le tableau p 56-57 apparaîtrait mieux relié à la PPE avec des aspects plus quantitatifs 

permettant de faire ressortir les risques ou enjeux ou points de vigilances majeurs pour la PPE. Il 

est dôailleurs ®tonnant que ce tableau r®capitulatif ne mentionne pas les d®chets, ni la mobilit® qui 

font lôobjet de paragraphes assez d®taill®s, et sont un enjeu pour la PPE. 

 

CETE1

0 

La section 2.3 m®riterait dô°tre approfondie pour expliquer : 

- comment les co¾ts de lôinaction ont ®t® estim®s 

- quel part de lôinaction concerne la PPE 

 

Tableau : Liste des remarques du CETE 

 

Remarques du CNTE  

# Remarque Engagement 

CNTE1 
Les ONGE souhaitent quôaucun autre projet de biomasse import®e (de type Galion 2) ne soit 

d®velopp® ¨ lôavenir ; 
 

CNTE2 Recommande la mise en place dôindicateurs de suivi de mise en îuvre de cette programmation ;  

CNTE3 

Demande que les travaux se poursuivent et soient approfondis dans les domaines des énergies 

renouvelables, de lôefficacit® ®nerg®tique, du stockage et de la gestion de la demande ®lectrique, 

des transports afin dô°tre en mesure de proposer pour la prochaine r®vision de la PPE des 

mesures permettant dôatteindre les objectifs dôautonomie ®nerg®tique pr®vus pour 2030 par le 

code de lô£nergie ; 

 

CNTE4 
Soutient quôil est n®cessaire de favoriser toutes les solutions qui permettent lôautonomie 

énergétique de la région en développant toutes les ressources locales ; 
 

CNTE5 

Recommande que lôambition forte du territoire, notamment en mati¯re de d®veloppement des 

®nergies renouvelables intermittentes, sôaccompagne de lô®tude pr®vue quant ¨ lôanalyse des 

impacts sur le réseau électrique martiniquais et sa capacit® ¨ supporter lôensemble des nouveaux 

moyens programmés ; 

 

CNTE6 

Demande que le schéma directeur de sécurité électrique du réseau soit adapté à la montée en 

puissance des ENR électriques intermittentes et en général à une meilleure prévention du risque 

de défaillance du réseau insulaire, et qu'en particulier les liaisons sous-marines ou souterraines 

nécessaires soient réalisées ; 

 

CNTE7 

Demande que le développement des énergies renouvelables en mer s'inscrive en cohérence avec 

les orientations du document strat®gique de bassin relatif ¨ la planification de lôespace maritime 

et permette la coexistence avec les autres usages de la mer ; 

 

CNTE8 Demande que le volet relatif au stockage de l'énergie soit précisé dans le rapport ;  

CNTE9 
Demande que les travaux dô®valuation de lôimpact de la PPE sur lô®conomie, la cr®ation 

dôemplois, les transitions professionnelles et les co¾ts de lô®nergie soient affin®s. 
 

Tableau 4: Remarques du CNTE 

 
































